
2 moyens de dénonciation sont possibles :
Complète le formulaire de dénonciation disponible ici :

 
Parles-en à ton tuteur, un intervenant ou à la direction de l’école

 École : 418 356-3314 Jocelyn : 7725  Andréanne : 7721  Mathieu : 7702 Mélanie : 7701 

MOT DE LA DIRECTION

PLAN DE LUTTE

Vous trouverez joint à cet
envoi le plan de lutte contre
l’intimidation et la violence

2024-2025. 

TU ES TÉMOIN OU TU SUBIS DE L’INTIMIDATION?

Info-Parents
ÉDITION NOVEMBRE 2024

Nous sommes déjà rendu aux derniers jours de la première étape. Les élèves sont
présentement en période d’évaluation. On continue de les soutenir ensemble,
parents et personnel de l’école, pour favoriser leur réussite. On vous invite aussi à
diriger votre enfant vers son tuteur pour l’aider à trouver des moyens favorisant sa
réussite.

ÉCOLE SECONDAIRE LA RENCONTRE

Jeudi 14 novembre 2024

BULLETIN 1ÈRE ÉTAPE

SOIRÉE COLLÉGIALE

Rencontre de parents de 18 h 30 à 21 h

Tous les élèves de secondaire 5 et leurs
parents sont invités à la soirée

collégiale qui aura lieu le 
20 novembre à 19 h à l’auditorium.



Info-Parents

Lundi 4 novembre : Rencontre du conseil d’établissement
Jeudi 14 novembre : Sortie Zoom pour les élèves de 5e secondaire
Vendredi 15 novembre : Journée pédagogique
Lundi 18 novembre : Journée pédagogique
Jeudi 5 décembre : Départ des élèves inscrits au voyage à New York
Vendredi 6 décembre : Journée pédagogique
Vendredi 20 décembre : Fête de Noël

ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS

MOZAÏK-PARENTS

Si ce n’est pas déjà fait, nous vous invitons à télécharger
l’application Mozaïk-Parent. 
Grâce cette application, vous pouvez savoir ce qui se
passe à l’école dès que l’information est diffusée
(absence, bulletin, horaire, observation, résultat, etc.)

CAMPAGNE DE FINANCEMENT

Les mallettes de chocolat pour la campagne de financement annuelle ont
été remises le 11 octobre dernier. Les élèves ont jusqu’au vendredi 
15 novembre pour rapporter l’argent de la vente de leur mallette.



Info-Parents

PROCÉDURE DE PLAINTE

En cas d’insatisfaction au regard des services scolaires qu’il a reçus, qu’il reçoit, qu’il aurait dû
recevoir ou qu’il requiert, un élève ou ses parents peuvent formuler une plainte selon une
procédure comportant au maximum trois étapes. L’élève ou son parent poursuit sa plainte à une
étape supérieure s’il demeure insatisfait du résultat de l’étape précédente.

RESPONSABLE DU TRAITEMENT
DES PLAINTES :

MADAME ANNE GUICHARD
418 248-1001 POSTE 8493


